
POUR UNE RÉCITATION SAVOUREUSE

DU BRÉVIAIRE
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Après toutes les savantes études qui composent ce cahier,
les lignes qui suivent risquent de faire pauvre figure. LelJ
but est tout pratique: elles voudraient aider les prêtres qlJI

savent bien la valeur et la grandeur objectives de l'office

divin, mais qui souffrent de n'y trouver, en fait, qu'une
obligation lassante, à y découvrir au contraire un cadre sOlI-

pie et lumineux, une nourriture substantielle et savoureuse,

un rafraîchissement toujours renouvelé de leur vie consacree

à Dieu.
Nous supposons acquises les données sur la constitution

la nature, l'histoire de l'office, etc., qu'on a pu trouver lCl

même1. Nous les utiliserons sans cesse, mais pour abouti
à des conseils concrets. Ceux-ci paraîtront aux uns des pra
tiques mesquines, aux autres des utopies irréalisables. Peu

importe. Nous ne les donnons ici ni comme des recette
infaillibles, ni comme des ordonnances impératives. Cesont

de simples conseils fraternels dont la pratique, sans
graflOe

valeur en elle-même, permettra peut-être à ceux qui essaie

ront de les suivre de retrouver un esprit, une attitude IPO'

damentale, qui, eux, sont nécessaires à une récitation saYOll-

reuse et fructueuse de l'office.
Cet empirisme n'est d'ailleurs qu'apparent : on récite^q

l'office en y trouvant saveur et fruit si l'on se met dans
vérité de l'office. Trop de prêtres sont déçus par leur Bre

viaire non pas parce qu'ils« ne saventpass'y prendre

hfÛ~'
I. Cet article doit beaucoup, en outre, à ceux du P.Donco1^;

Conditions d'une Renaissance de l'office canonial, dans Études de
1945 (extraits dans La Maison-Dieu, n° 3, pp. 33-37); et du P. Boufi
Le Bréviaire dans la vie spirituelle du clergé, dans La Maison-jell,

n° 3, pp. 38-68.



ais parce qu'ils ne traitent pas le Bréviaire conformémentlaqu'il
est. Leur attitude estfausse : comme une faussefi,ltude du corps, elle engendre la lassitude et l'ennui. C'estsirqUOi il importe moins d'aborder l'office avec des dispo-rélOS

pieuses que de savoir ce qu'est l'office. Les étudesréumes ici, sous les apparences sévères qui ont pu les faireïiclre
pour de simples dissertations historiques ou cano-dqùes,
ont ainsi un grand prix pour la pratique quoti-

lenne.

*
* *

ti
Nous résumerons ce qu'est l'office en quelques proposi-OIl très simples:poffice divin est- Une prière, et une prière de louange,- une prière communautaire,- une prière des heures,- Un cadre pour la sanctification de notre vie.ttae* schéma est peut-être plus audacieux qu'il n'ye:al. Car si nous avions voulu définir l'office tel qu'il est,

Co tfait, dans la vie de beaucoup, nous aurions dû placerlllme article premier:
jT"" la récitation du Bréviaire est une obligation grave.l'obr, nous ne l'avons pas fait, parce que nous pensons queObligation,

la qualification juridique et morale de l'officeluia ait le plus grand tort en masquant sa véritable nature.
lle

U On nous comprenne bien. Nous ne prétendons aucu-croent diminuer le caractère obligatoire de l'office. Nous
ù:YOs au contraire que ce caractère obligatoire met dans
ll'

rehef saisissant l'importance de cette fonction. Un prêtren'est
Pas obligé, strictement, àcélébrer la messe, niàpré-dé

,
quotidiennement; il n'est pas même obligé, sous peineà à réciter le chapelet, à visiter le Saint-Sacrement,8u'b

amInrsa conscience chaque jour; tandis qu'il est tenudivigravl de réciter chaque jour, intégralement, l'officeCettn
: c'est donc que l'Église attache le plus grand prix àCeUef°nction

sacerdotale que nous ne saurions trop esti-- ^°usnesaurionstropfairepourassurersonparfait
cetteobligation

est très grave, et très révélatrice



de la grandeur de l'office, elle n'estqu'une qualification ude

l'office. Elle ne définit aucunement sa nature. En se
plaçant

au premier plan dans la conscience des prêtres, elle a pour

ainsi dire dévoré ce qui est la raison d'être de l'office, ce

qui peut le rendre à la fois authentique et joyeux.
1Obligatoire, on oublie que l'office est une prière. On le

récitera n'importe où, par exemple en chemin de fer, au fl11

lieu de conversations distrayantes; on le récitera des lèvres,

en participant à un office funèbre ou à une procession 1
Lourdes. On ne cherchera pas tant à bien le dire, avec

inte
,ligence et recueillement, qu'à le dire dans son

intégril

matérielle. Aussi, on n'est pas tellement heureux d'avoir à

le dire que de l'avoir dit. Combien qui, assujettis à l'office,

se sentent plus légers quand ils ferment leur Bréviaire que

quand ils l'ouvrent !

Obligatoire, il devient un exercice de la vertu d'obeis

sance, voire de la vertu de pénitence. Il perd cette sponta
néité qui est indispensable au lyrisme de la louange. Coo'

çoit-on une heure quotidienne de poésie, obligatoire sOU5

peine de péché grave?
Obligatoire, son obligation pèse sur les individus. CeU*

ci auront tendance à s'isoler pour s'acquitter de leur obli-

gation, au lieu de se joindre à une communauté. Soit parce

que, la célébration chorale étant plus solennelle, je pirefé-

rerai réciter seul deux ou trois heures dans le temps où e

chœur ne peut en chanter qu'une. Soit parce que la COO"

munauté va célébrer l'office selon un rite, ou une rubrique

différente de mon office; soit parce que, n'ayant pas
encore

récité none, je redoute de l'oublier ou de manquer à l'ordre

des heures si je me joins au chœur pour le chant des

vêpres. Or l'office est, par nature, communautaire, et il et

bon de transporter dans la récitation privée — la seule pos'

sible le plus souvent — une expérience réelle de la réci18'

tion collective.
Obligatoire, son obligation vaut pour la journée, 1100

I pour les heures. Je réciterai donc le matin, avant de sortIt,

prime, tierce, sexte et none (et vêpres en Carême) pour O

pas risquer de les omettre ou de les retarder exagérément. f
sans doute vaut-il mieux dire les heures trop tôt que

trop

tard; il vaut surtout mieux les dire trop tôt que pas du tout.

Mais est-il bon de dire toujours ses heures en dehors de leur



CIÏ1PS normal, parce que, si on les disait habituellement1e il faut, on risquerait par accidentd'enrejeter une àla fin de la journée, ou même de l'omettre, ce qui ne peutette coupable si cette omission est véritablement involon-
taire?

Nous voyons ici un cas typique de la corruption de la0rale par la casuistique. La morale nous indique ce qui
st bon et normal, la perfection vitale vers laquelle nouseVons

tendre. La casuistique, elle, sert à dénouer les cassUscités par des accidents imprévisibles et à rassurer les
nsciences. Si elle reste dans ce domaine accidentel et néga-tif ta casuistique est légitime et précieuse. Mais si elle s'é-

rIge en règle générale, elle ruine la morale. Prenons unemple dans le domaine liturgique. Les fidèles doiventl'a la messe, c'est-à-dire à la messe tout entière, depuis1 début. Un accident inopiné empêche un fidèle d'arriver
a. eglise dès le début de la messe; la casuistique lui dira:
s. vous êtes arrivé avant l'offertoire, vous avez assisté à laSSe- Et cet apaisement est précieux au fidèle conscien-x dont le retard fut involontaire. Mais beaucoup de fidè-des qui ne songent qu'à ne pas violer le précepte de la messedoAm-icale

en tireront presque une règle: inutile de sepesser, il suffit, pour « avoir sa messe », pour éviter leehé mortel, d'arriver avant que le calice soit découvert.

gol
es moralistes, qui préconisent, presque comme une rè-1e, la récitation des heures quamprimum moraliter, veu-oent épargner au prêtre l'inquiétude d'une heure retardée

04 Ornise, même si de justes causes, tout à fait imprévisiblesen Prudence, peuvent en excuser. En rassurant la con-tolence (ou plutôt en la dispensant de s'exercer), en écartantla les risques, ne détruisent-ils pas pour une grande part
fQ'

valeur intrinsèque de l'office? A l'idéal positif: bienqr,ls
substituent un idéal négatif: ne pas manquer. DeqU:I côté est la vie, de quel côté est la valeur théologale, deS. coté est la recherche du meilleur?aù

1 nous faisons la somme de toutes ces déchéances duesforlrnat
de l'obligation: l'office n'est plus une prière pro-foinde,

n'est plus une louange joyeuse, il est désaccordé duPrêtrne de la vie et des heures - comment s'étonner si leChreVa
chercher ailleurs les aliments de sa vie spirituelle?apelet,
oraison, examen de conscience et de prévision,



visite au Saint-Sacrement, lecture spirituelle, retraite du

mois lui assureront la réfection savoureuse, la halte contem-
plative qu'il ne peut trouver dans son office. Alors que
celui-ci est obligatoire en vertu du droit, mais n'apporte
rien à l'âme, sinon la satisfaction du devoir accompli, les

exercices deviennent indispensables à celui qui veut raail"
tenir et développer sa vie spirituelle. Deux obligations, de

nature tout à fait différente, c'est vrai, mais dont les deu*
fardeaux s'additionnent. La vie religieuse du prêtre est écar-
telée entre deux voies discordantes, hétérogènes par leur
rythme et leur ambiance. Encore faudrait-il ajouter que sa

vie pastorale ou apostolique crée un troisième champ d'ac'
tion, un troisième réseau d'obligations, une nouvelle cause
de fatigue et d'écartèlement. Mais l'harmonisation entre le

vie apostolique ou pastorale et la vie religieuse personnelle
n'est pas de notre propos.

Contentons-nous maintenant de chercher quelques

moyens de rendre à notre récitation de l'office, avec sa

vérité, sa saveur et son allégresse.

i*
* *

L'office est une prière.

Une prière, c'est-à-dire une élévation de l'âme vers Dieû,
Veillons donc à le dire -— au moins les parties principales,
nous reviendrons sur ce point — dans des conditions sul,

fisantes de dignité corporelle, à genoux ou debout, à l'église

souvent, loin du bruit ou des occasions de conversation. LeS

voitures de transports en commun ne sont pas toujours (elles

peuvent l'être assez souvent) des lieux privilégiés pour la

récitation du Bréviaire.
Une condition nécessaire à une bonne prière est de prier

posément. Ne nous jetons pas dans l'office la tête la
mière. Consultons notre ordo, disposons nos signets, pré-

voyons les mémoires avant de commencer. Cette prépara-
tion ne nous épargnera pas seulement des soucis d'ordre

rubrical en cours d'office: elle servira de transition; de

« retour au calme» et pourra remplacer quelque peu la

a station» des moines dans le cloître. :



certains rubricistes font le plus grand tort à la liturgietl imposant des règles, tout à fait injustifiables, de con-eraüco denon-interruption.Unecélébrationliturgique5 comme un engrenage mécanique qui, une fois mis enmrche,
ne peut plus s'arrêter. Pourquoi la récitation de

motre office ne comporterait-elle pas des pauses, des mo-nents de silence? Nous ne sommes pas toujours à une mi-pe près. L'office comportait jadis de nombreux temps derrlere silencieuse. Certains (après Oremus) ne sont plus
tecOnnaissables qu'à la ponctuation (Oremus, point). D'au-
tres ont été mesurés par la durée d'un Pater, d'un Credo.mS °ntenfin été remplacés par la récitation, silencieuse.
naIS forcément verbale, de ces prières. Pourquoi, lorsque
sous les avons récitées pour obéir à la rubrique, ne passoufif«lerunpeu?

ù
n arrêt, qui n'a pas besoin d'être long, mais qui assureUne bonne récitation de l'office, devrait se placer au débutde chaque psaume. Avant de nous précipiter aveuglémentdans

• un nouveau psaume, nous devrions prendre lePs
: 10 de reconnaître ce psaume, c'est-à-dire de noussppeler brièvement son sens général, son auteur, ses divi-

s'ts; 2° de pressentir sa signification précise dans tel office,

S
ne s'agit pas du Psautier férial.

,le ans doute, pour reconnaître les psaumes, faut-il d'abordcls
Connaître. Et cela suppose une étude. Quelle que soit lap.arte

procurée par la nouvelle traduction du Psautier (voirePar Une traduction française juxta-linéaire), les psaumesRendront très vite opaques, sous l'enduit de la routine, à
siu qui n'ont pas pris la peine d'un travail personnel d'as-pInIlahon.Sil'on

craint que les fruits de ce travail ne dis-dissent
rapidement, on peut se servir d'aide-mémoiretout faits2, ou mieux que l'on aura faits soi-même, sur deslerlons disposés dans le Bréviaire; on peut encore, commevi recoiïlniande Pius Parsch, inscrire en marge de son Bré-v-^ re des titres, des sous-titres, des gloses rapides.Pa.OUr bien connaître les psaumes, et les reconnaître aupagsage dans le Bréviaire, il ne suffit pas de les avoir étu-diés

: Ce ne sontpas des textes littéraires ni même des textes
lques ordinaires. Il faut les avoir priés. Les psaumes,

2. parexemple
ceux de J. LALOUX, recensés plus bas, p. 188.



pris un parun, avec un bon commentaire, constituent u11

excellent « sujet d'oraison ».
Un bon moyen aussi de reconnaître les psaumesrencon-

très dans l'office comme des amis personnels, tout chargé
de souvenirs et d'affection, est de les prendre parfois, hors

de leur cursus, comme interprètes de notre prière sponta-
née. Après s'être confessé, on dira par exemple le psaume J;,

ou CII. On utilisera comme action de grâces après la messe

le psaume LXXXIII, ou cxv. Dans un moment d'épreuve ou de

trouble, on reviendra au calme en récitant le psaume Y-1111

ou le psaume cxxx. Pour faire un acte de dévotion à la pas-

sion du Seigneur, on redira le psaume XXI. De même (luItill

prêtre qui veut bien célébrer la messe doit, de temps el1

temps, lire le missel ailleurs qu'à l'autel, un prêtre enrI'

chira sa connaissance des psaumes en lisant ceux-ci eI1

dehors de l'office, comme il lirait l'Imitation ou sainte The

rèse. Et qui, en retrouvant des psaumes connus dans uIl

contexte inhabituel (par exemple en usant du Psautier Do'
nastique à l'occasion d'une retraite dans une abbaye, en

récitant l'office des morts, en chantant le psaume De pro'
fundis à Noël), ne trouve pas à ces textes usés une fraîcheur

toute nouvelle?

Une prière de louange.

., reQuelle que soit la valeur des psaumes pour une prIe.
personnelle, on risque d'être déçu si on y cherche ce qtl:

ne s'y trouve pas: une oraison méthodique, des «
actes"

?

systématiques des vertus, des élévations spirituelles dans ,.!
style de la devotio moderna. C'est à ce point de vue qUJ
faut bien nous garder d'un liturgisme ou d'un archéolo-

gisme qui ferait fi des conquêtes de spiritualités plus réellril

tes et qui voudrait faire de la récitation de l'office la 8ell.

source de vie spirituelle du prêtre d'aujourd'hui. On {¡:il

grand tort à l'office en prétendant que le prêtre doit y tr
ver tout ce dont il a besoin.

L'office ne nous donne pas une culture spirituelle c
plète. Il nous donne du moins ce qui est principal et fro
oublié: la louange, la prière théocentrique, oublieuse d'elle

même, dont les grands objets ne sont ni la conquête des

vertus ni même l'intercession apostolique, mais la conte111



:aion
enthousiaste de la transcendance divine, du plandivi,

SUr l'univers, des grandeurs du Christ et des richessesEglise.111Si

nous ne goûtons pas les psaumes, s'ils nous paraissentPI?Ilotones, d'une psychologie rude et d'une théologie sim-S18te,méfions-nous.
C'est que nous ne comprenons ni leCrsurn

corda, ni le Gratias agamus Domino Deo nostro.C'est
que notre religion est peut-être trop humaniste et troprn.!Italre. Mettons-nous à cette école de la louange et de l'ad-80lrtion. Elle n'est pas un luxe réservé aux poètes. Outreven Incomparablevaleur religieuse, elle a une extraordinaire

CI'rtu ascétique et purifiante: y a-t-il meilleur moyen deS'cjtlcher, de se détacher de soi-même que de mettre au pre-dle})r. rang, dans sa prière, le souci et l'éloge de la saintetédn ?A
rn.

&
Ce propos, qui mériterait de plus amples développe-téets,

notons que la meilleure façon, la plus profonde, delleaISer l'unité entre notre office et notre messe consiste à4e Pas oublier que celle-ci, sacrifice d'expiation, est aussil(lcrlce
de louange. Par là elle est homogène à l'office quila

Prépare et où elle s'épanouit.

:*
* *

Une
n -^le
Pnriere communautaire.

tai le clergé de France a pratiqué la célébration cho-t'aie
l'office jusqu'à la Révolution, il ne peut êtrequestion
de revenir à cet état de choses. Mais sans pratiquertÙecitation

chorale proprement dite d'une manière habi-tai
e, combien de cas où des prêtres qui se réunissent pour-8ioent

réciter une partie de l'office de façon collective: ses-sions
et récollections sacerdotales, réunions de doyenné,tépCOntres

amicales, etc. Inutile d'insister, car cet usage settaand
très heureusement de plus en plus. On nous permet-traSeUlement

une constatation d'expérience. Beaucoup,lllùS
ces occasions, ne récitent pas vraiment l'office en com-ité'^algré les apparences, et se contentent de récitationse^es

juxtaposées. J'ai souvent vu des clercs conti-r a lire dans leur Bréviaire le verset récité par le chœur



opposé, le capitule, l'oraison, la leçon qu'ils devraient se

contenter d'entendre: tels nos fidèles qui ne consentent pa
à lâcher leur missel complet! La récitation collective n'es

alors qu'une charge supplémentaire; il faut au contraire

profiter des détentes qu'elle offre par la répartition des rôls
divers, abandonner, chaque fois qu'il convient, l'effort de

celui qui parle pour l'attitude contemplative de celui qlJI

écoute. C'est alors seulement qu'on jouira du caractère co:(l1'

munautaire de l'office.
N'oublie-t-on pas, d'autre part, que le prêtre de ministère

peut, régulièrement, célébrer une partie de son office ayeC

sa communauté? Nous voulons parler des vêpres ou des

complies dominicales de la paroisse. Trop de prêtres, à ce

moment, donnent l'impression (et sont peut-être persuada
eux-mêmes) que leur tâche est de faire prier leurs parolS

siens, pas assez de prier eux-mêmes avec eux. Et ne
parloll"

pas de ceux qui, pendant la messe, pendant des obsèque:,

donnent le mauvais exemple de « faire autre chose» en re
tant alors leur Bréviaire, ou qui, pendant les vêpres ou les

complies paroissiales, expédient leurs matines ou laudes a
lendemain.

*
# *

Une prière des heures.

Si l'obligation de l'office vaut pour la journée, l'offic

n'est pas celui du jour, mais des heures. Et ces «
heureS

portent des noms significatifs, qui ne doivent pas être co,
sidérés seulement comme de vagues survivances archéo0
giques.

eRéciter systématiquement Et ignibus meridiem et LoTyj
lumen vespere à sept heures du matin, Vespertina orati.e,
Te lucis ante terminum au milieu de la journée, c'est sîil

terdire de réciter l'office autrement que des lèvres.
le

Célébrer chaque heure à son heure, c'est
d'abordle

moyen le plus naturel d'éviter le blocage, et par
conséqtJOt

de ménager ses facultés d'attention. Il est plus facile de prl,

avec recueillement et intelligence pendant cinq minutes(
st

rée d'une petite heure) que pendant vingt minutes. C

aussi une conduite logique: chaque heure forme un to



ç6? son Deus in adjutorium, son hymne, ses psaumes, sonse:Ule,
etc. Mettre bout à bout quatre heures à peu prèssernb,ables

pour n'en plus faire qu'une seule, mais où l'ono/te
quatre fois le même Deus in adjutorium et la mêmeOraison,

c'est vraiment défigurer l'office. La prière liturgi-
que est une prière essentiellement rythmée. En bloquant les'Pa.Ures

on la transforme en une prière qui ne procède plusPar rtes harmonieux et organiques comme la vie, maisPar repetItions fastidieuses (on pourrait noter que les dévo-ti0^.Procèdent,
beaucoup plus souvent que la liturgie, par«rl10118

d'éléments identiques: voyez le chapelet, les
*ois

», etc.).

Ca

Leblocage
est déjà par lui-même une affirmation duraa.ctère pénible de l'office: une corvée dont on se débar-rass Au contraire, en célébrant les heures séparément etaù

eupe, on met la prière liturgique à la place d'honneur;
Ge lieu de la séparer de la vie, on en imprègne toutes sespations.

Des deux procédés, lequel est plus religieux?rythelébrer les heures à l'heure, c'est aussi s'accorder aurythIïle de la vie de la nature, c'est communier aux phasesabsoret
de la nuit. La prière bloquée devient une prièreg-ra.l'alte, un exercice de « vie intérieure» coupé de la

cial?de palpitation de la nature. Le prêtre devient un spé-des
Iste de la religion, sans communication avec la louange

l10ùastres, de la terre, de la lumière, des oiseaux. Qu'on ne
ellc

8 accuse ni de franciscanisme naïf ni de panthéisme. Icipél'?re,
peu importent les raisonnements. Seule vaut l'ex-Gffllene.

Et l'expérience prouve que le prêtre qui dit sonoff
Ce a l'heure le dit d'une manière plus détendue, plus8avUreUse'

plus joyeuse aussi et, si l'on peut dire, plus en-ù.o.eIne.
Ce n'est plus une charge et une pénitence; c'estUne

respIration spontanée, vitale et vivifiante. Ce sont làcho
difficiles à dire, mais incontestables pour qui en apS?Ssai

loyal — et courageux, car ce n'est pas si facilee ut
b.ut

---
tQ.en,

Peu de prêtres sans doute réciteraient indifférem-tnentoffice
de Noël ou celui de la Toussaint le jour detQ.elle;ils

auraient l'impression de violer un ordre fonda-tecolla
de la nature et du mystère chrétien à la fois. TousteCoaissent

ce qu'il y a d'évocateur et de puissant dansh djrihution
saisonnière de l'économie du salut revécue



chaque année par l'Église. Pourquoi y en a-t-iltant à violer

un ordre analogue quand il s'agit de la répartition horaire

de l'office?
La récitation de l'office en privé et le primat donné a *

bligation ont une conséquence déplorable et qu'on ne so^1

ligne peut-être pas assez : ils uniformisent, ils aplatissent

l'office. Voyez l'office dans une abbaye bénédictine. Suivant

les heures et les jours on n'allumera aucun cierge, on el1

allumera deux ou six; tel office est chanté, tel autre seule-

ment psalmodié; pour celui-ci les chantres revêtent la chape,

mais non pour celui-là; tantôt c'est l'Abbé, tantôt le prieur,
tantôt l'hebdomadier qui officie; tantôt l'orgue joue et ta
tôt il se tait, etc. Or toute cette variété de reliefs disparaît

dans l'office récité en privé:laudes n'y sera pas plus sote11

nel que prime, ni un office férial moins solennel qu11
double de première classe. Et les heures mises bout à boll

se confondent dans la même monotonie.
rOn ne va pas demander à un prêtre de paroisse d'allume

des cierges ou d'endosser le surplis pour réciter ses matines.
Il est possible néanmoins d'observer une certaine échelle

des valeurs. Nos heures ne sont pas des tranches plus 011

moins épaisses découpées dans une masse
homogène.

ont une consistance et une destination qui diffèrent, et c
différences peuvent être marquées même dans la récitation

privée.
On peut ainsi distinguer parmi les heures trois catégorie

qui se succèdent dans le même ordre descendant d'ancien-

neté et d'importance.
Vêpres, matines et laudes sont les parties les plus ancien-

nés, les plus solennelles, les plus variables, les plus iTQ&e

diatement reliées àla messe et au mystère du jour.
teViennent ensuite; pour l'âge et l'importance, tierce, sete

et none, prières de louange elles aussi, mais destinées à saIlc

tifier le labeur de lajournée..
Enfin prime et complies, à peu près invariables, très P

influencées par l'office du jour dont elles n'adoptent nléipe

pas l'oraison, ont un caractère non plus ecclésial mais JX10

nastique, nous dirions domestique et familial.
Un prêtre isolé pourra respecter cette hiérarchie en

éc,il

tant vêpres, matines et laudes de préférence à l'église, (
tout cas dans des conditions privilégiées de recueillement.



1 Plus près possible de la nuit et comme préparant plus im-dlatement
à la messe.tTierce,

sexte et none pourront se réciter sur les lieux du
ailVail»

entre deux visites, deux confessions, sur la route en
;n.t voir un malade, voire dans le métro ou le tramway.

et
rune et complies serviront de prière du matin et du soir

et On les récitera dans sa chambre, auprès de son lit.

*
* *

n
cadre pour la sanctification de notre vie.

de
Si 1on récite les heures en les incorporant ainsi au tissude o journées et de nos occupations, il est facile de mettreel'Raison

avec elles nos « exercices de piété».Ullaudes
pourra se dire au début de l'oraison et fournira11eexcellente mise en présence de Dieu. Prime s'accompa-jouera tout naturellement d'un examen de prévision sur lajol'rrlée

de travail qui va commencer (à la Trappe, c'est alorsg Abbé distribue le travail entre ses moines).Sexte
ou none s'associera à l'examen particulier.°11epes,

qui est l'heure eucharistique par excellence et où
à.

}'F'ec^es°uvent des psaumes eucharistiques, pourra se direelise, au cours de la visite au Saint-Sacrement. Ce seraq
une préparation à la messe du lendemain.tUel

Pourra faire entrer dans complies la lecture spiri-qUie,
comme chez les moines3, et se rappeler que le PatersCje précede le Confiteor a pris la place d'un examen de con-a.illSce.

Récitées au moment du coucher, les complies seront
be Une véritable et très complète prière du soir.

dége tout ce qui vient d'être dit, il est facile maintenant de1*
Un horaire de l'office adapté à la vie de chacun.desa

grande difficulté est toujours posée par la longueur!lecahnes
: où caser un office fait pour des existences quiSojv,Essaient

guère d'autre occupation nocturne que le%rjl meil et hr prière?

3. l
1

3.Lalecture
Fratres sobrii estote était primitivement destinée àmarquerla

place d'une véritable lecture spirituelle, pour le clerc isoléOU
6ïl voy



Il serait souhaitable de réciter matines le plus près pos-

sible de la mi-nuit. Et il n'est pas interdit de le faire: en

voyage, en cas d'insomnie. ou par esprit de pénitence.
Mais ce ne sera jamais qu'exceptionnel. Puisque l'Église

permet d'anticiper cet office, usons de la permission. Selon

les nécessités de notre ministère, nous l'anticiperons au In"

lieu ou à la fin de l'après-midi. En ce cas, il n'y a aucun
scrupule à réciter matines du lendemain avant les complues

du jour. La nécessité où nous sommes d'anticiper une heure

ne doit pas nous amener à bousculer toutes les autres. Et

d'ailleurs matines et complies n'appartiennent pas au mêtile

cursus. Il n'y a rien de choquant, dans le contenu mêtile

de ces offices, à ce que matines précède complies.
Le meilleur moment, après la nuit, pour réciter matin6®

serait la prime aurore. Mais la vie des prêtres, comme
celIe

de tous nos contemporains, s'est fortement décalée vers le

soir, abrégeant d'autant la matinée. Or celle-ci est déjà char-
gée non seulement par l'oraison et la messe, mais encore

par prime, qui n'est qu'un doublet monastique des laudes

(de même complies à l'égard de vêpres, mais nous n'etl
souffrons pas, du fait précisément que nous nous couchons

longtemps après le soleil).

*
* *

Utopie. ou conversion?

Tout cela est bien beau, dira-t-on, et peut être réalisé P&j

un prêtre retiré, à la rigueur par un curé de campagne (9&lJ

le dimanche matin), mais demeure absolument impratiC¡¡:

ble pour ceux qui doivent faire face à un ministère un Ve

prenant. Dans le ministère paroissial exercé en ville, le P-e

tre est sans cesse dérangé et ne peut cependant pas faJ

attendre un visiteur sous prétexte qu'il est neuf heures d
matin et que c'est le moment de réciter tierce.

{

On nous permettra d'abord de faire remarquer qu'on
plIe

prendre la résolution de réciter son office à l'heure et faire

de nombreuses entorses àson horaire. Peut-être n'y atJf
t-il pas une seule journée dans le mois où toutes les h~i~
auront été récitées à l'heure voulue. Ces exceptions de

, ¡1

tail n'empêchent pas, quel que soit leur nombre, que 10



sinise
sa vie autour d'un office aussi bien récité que pos-e,

NOIs
ne nions pas non plus que des réformes de l'office:e soient souhaitables dans le sens d'un allégement et d'unePufication.

Mais avant de demander des réformes — eteci est valable pour toute la liturgie — et pour pouvoir lesander
en toute sûreté de conscience, si nous commen-118 par essayer de traiter l'office avec respect et vérité, paraIre.tout
notre possible pour l'aimer tel qu'il est?aïs

nous croyons que, bien souvent, l'objection tirée duistere
est illusoire. D'abord parce que nous connaissonste nornbreux prêtres, tous très occupés et appartenant àtes les catégories du ministère, qui parviennent fort bien

alntenir le principe d'un office célébré à l'heure.Ce
que ce n'est pas devenu un peu une manie chezsrtains prêtres (elle existe autant chez les laïcs) de se dire

d,;lIlenés, surchargés, écrasés de besogne? Bien souvent ledéfaut d'organisation, l'incapacité de hiérarchiser les tâches

Co
est la cause, beaucoup plus que leur surabondance. Neco°nd-on

pas parfois l'activité avec l'activisme et le mi-stère
avec toutes sortes d'occupations administratives oupaanueUes qu'on pourrait confier à d'autres? Ne décore-t-onPas arfois du titre d'apostolat, d'incarnation, de disponi-cae,

des concessions faites au bavardage, aux visites et auxPoarderies
superflues ou inutilement prolongées? NePour-rait-on

pas apprendre aux paroissiens, même aux jeu-Hes qu'un prêtre peut, tout en étant vraiment « donné »,de
en se faisant généreusement « tout à tous» se réserver(}eg^ïl°Iïlents

de solitude, de silence et de prière? Lorsqu'unvisjeyr
est dans notre bureau, le visiteur suivant est biena.ttelge d'attendre son tour. Pourquoi ne ferions-nous pasheundre,
une fois ou l'autre, le temps de réciter une petitehe^c'est-à-dire

pendant cinq minutes?aoitude
de réciter son office à l'heure est une excel-letUe

Sauvegarde contre l'activisme et le caprice. Il est sansd0l(^^ertueux
de réciter tout son office avant de sortir. Maisde croit-on

pas qu'il y a une ascèse excellente dans le faitPendre
ou de différer une conversation, une visite,l'ette a lecture d'un journal ou. l'allumage d'une ciga-rettpPa-rce

que l'heure est venue de louer le Seigneur qui^°it tre premier servi?



Pour bien dire son office, au total, ce n'est pas de procé'

dés, ni même de résolutions qu'on a besoin, mais d'ulle

véritable conversion. Conversion à la primauté de Dieu. il

la primauté de sa louange sur toutes les activités. Conver-

sion au sacré, conversion au mystère. Comme toutes le5

conversions, celle-ci demande une sorte d'arrachement etde

saut dans le vide. Mais c'est une conversion qui paie. Et on

ne paiera jamais trop cher, pour finir sur un point de vue

très réaliste, la joie d'avoir éliminé, pour sa vie entière, llpe

corvée stérile d'une heure et plus chaque jour, et de décou:

vrir la joie et la force indéfiniment jaillissante qu'il y a il

louer Dieu avec ordre et sagesse, c'est-à-dire aussi avec sa

veur et avec goût: Psallere sapienter.

A.-M. ROGUET.


